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(54) Dispositif de conditionnement d’un article

(57) La présente invention concerne un dispositif de
conditionnement d'un article (80 ; 180) comportant une
enveloppe extérieure (10; 110) comportant au moins :

- des parois latérales (11 ; 112) ;
- une partie formant un fond (12 ; 112);
- une ouverture (18 ; 118) ;

- des moyens de fermeture (15 ; 115) prévus pour ob-
turer l'ouverture (18 ; 118) ;

caractérisé en ce qu'il comporte des moyens (60 ;
160) aptes à déplacer l'article à l'intérieur de l'envelop-
pe, relativement au fond, en direction de l'ouverture ce
qui provoque le déplacement des moyens de fermeture.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
destiné à conditionner un article, notamment un réci-
pient contenant un produit cosmétique. Le dispositif est
sous forme d'une boîte munie d'une enveloppe extérieu-
re comportant des parois latérales, un fond et une
ouverture.
[0002] Pour faciliter l'accès à un produit contenu dans
une boîte, il est connu par le document US 2,361,984,
d'utiliser une boîte télescopique formée en deux parties
qui peuvent coulisser l'une par rapport à l'autre. Ce do-
cument décrit en particulier une boîte qui comporte,
d'une part, un fond et des parois latérales inférieures et,
d'autre part, des parois latérales supérieures délimitant
une ouverture permettant l'accès au produit contenu
dans une boîte. Les parois latérales supérieures peu-
vent coulisser sur les parois latérales inférieures de ma-
nière à rapprocher l'ouverture du fond et ainsi faciliter
l'accès au produit. Toutefois, les parois latérales de la
boîte étant formées en deux parties mobiles l'une par
rapport à l'autre, elles risquent de se détacher l'une de
l'autre. Une telle configuration ne permet pas de réaliser
un conditionnement qui protège de façon fiable un arti-
cle qui serait contenu dedans.
[0003] D'autre part, la boîte décrite dans ce document
est fermée de façon classique par un panneau de fer-
meture qui comporte une patte en saillie destinée à s'in-
sérer dans la boîte. Pour ouvrir la boîte, il est nécessaire
de soulever le panneau de fermeture, du côté de la patte
en saillie.
[0004] Il existe d'autres types de fermeture qui engen-
drent d'autres gestuelles pour leur ouverture. Le docu-
ment US 1,323,335, décrit par exemple une boîte for-
mée par un réceptacle muni d'un fond et de parois laté-
rales délimitant une ouverture. Un couvercle compor-
tant une paroi transversale et quatre rebords est emboî-
té sur le réceptacle pour fermer l'ouverture. Un cordon
est disposé à l'intérieur du réceptacle, sous le couvercle
de manière telle que lorsque l'on tire de chaque côté du
cordon, on peut soulever le couvercle pour l'écarter du
réceptacle. Il est ensuite nécessaire de saisir le couver-
cle pour le désolidariser totalement du réceptacle afin
de dégager l'ouverture du réceptacle. Une telle configu-
ration permet seulement d'amorcer l'ouverture de la boî-
te. Il est ensuite nécessaire de saisir le couvercle pour
le soulever puis de plonger la main dans le réceptacle
pour saisir l'article.
[0005] Le documents US 2,997,163, et US 5,819,944
décrivent une boîte contenant des objets, notamment
une pile de cigarettes ou des pastilles en vrac. Une ban-
de entoure les objets, la bande ayant une première ex-
trémité fixée dans la boîte et une seconde extrémité ac-
cessible depuis l'extérieur de la boîte. La seconde ex-
trémité est prévue pour être saisie et tirée de manière
à, au fur et à mesure que des objets sont retirés de la
boîte, amener les objets restants à proximité de l'ouver-
ture de la boîte.

[0006] Les boîtes décrites dans les documents US
2,997,163 et US 5,819,944 sont fermées de façon clas-
sique par un panneau de fermeture qu'il est nécessaire
de soulever pour ouvrir la boîte.
[0007] Le document US 6,634,921 décrit une enve-
loppe cylindrique, ouverte à ses extrémités, contenant
une pile de balles remplies de gaz. Une bande entoure
les balles, la bande ayant une première extrémité fixée
dans l'enveloppe et une seconde extrémité accessible
depuis l'extérieur de l'enveloppe. La seconde extrémité
est prévue pour être saisie et tirée de manière à, au fur
et à mesure que des balles sont retirées de l'enveloppe,
amener les balles restantes à proximité de l'ouverture
de l'enveloppe. L'enveloppe ne comporte pas de
moyens de fermeture de ses extrémités si bien que les
balles ne sont pas protégées.
[0008] Le document US 5,927,009 décrit un support
formé de plusieurs cellules ouvertes contenant chacune
des plantes. Un support en forme de U est disposé sous
les plantes et comporte une épaule horizontale acces-
sible depuis l'extérieur. Pour retirer facilement la plante
de la boîte, l'utilisateur saisit l'épaule du support et sou-
lève l'ensemble. Les cellules ne sont pas prévues pour
être fermées de sorte que les plantes ne sont pas pro-
tégées.
[0009] Le document WO93/01995 décrit une enve-
loppe cylindrique, ouverte à son extrémité supérieure,
contenant un produit alimentaire solide. Une bande est
prévue pour faire sortir le produit de l'enveloppe. La ban-
de s'étend à l'intérieur de l'enveloppe, sous le produit et
se prolonge à l'extérieur de l'enveloppe jusqu'à son
fond. La bande se rejoint sous le fond de l'enveloppe en
formant une poignée. Pour faire sortir le produit de l'en-
veloppe, on éloigne la poignée de l'enveloppe de sorte
que la bande se trouvant à l'intérieur de l'enveloppe se
déplace vers l'ouverture en soulevant le produit. Là en-
core, aucun moyen de fermeture n'est prévu à l'extré-
mité supérieure de l'enveloppe pour protéger le produit.
[0010] Aussi, est-ce un des objets de l'invention que
de réaliser un dispositif de conditionnement d'un article
qui ne présente pas les inconvénients de la technique
antérieure.
[0011] C'est en particulier un objet de l'invention que
de réaliser un tel dispositif qui permette de protéger cor-
rectement l'article qu'il conditionne.
[0012] C'est également un autre objet de l'invention
que de réaliser un dispositif de conditionnement qui fa-
cilite l'accès à l'article qu'il conditionne.
[0013] C'est encore un autre objet de l'invention que
de réaliser un dispositif qui engendre une nouvelle ges-
tuelle pour son ouverture.
[0014] Selon l'invention, ces objets peuvent être at-
teints en réalisant un dispositif de conditionnement d'un
article comportant une enveloppe extérieure compor-
tant au moins :

- des parois latérales ;
- une partie formant un fond ;
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- une ouverture ;
- des moyens de fermeture prévus pour obturer

l'ouverture ;

le dispositif comportant en outre des moyens ap-
tes à déplacer l'article à l'intérieur de l'enveloppe, rela-
tivement au fond, en direction de l'ouverture ce qui pro-
voque le déplacement des moyens de fermeture, et no-
tamment l'ouverture de l'enveloppe.
[0015] En approchant l'article de l'ouverture, on faci-
lite ainsi sa préhension. En outre, en effectuant un seul
geste, l'utilisateur peut à la fois ouvrir l'enveloppe exté-
rieure et déplacer l'article en direction de l'ouverture.
[0016] Les moyens pour déplacer l'article peuvent
comporter un cordon en partie disposé à l'intérieur de
l'enveloppe de manière telle que, le déplacement du
cordon est apte à déplacer l'article relativement à l'en-
veloppe entre une position basse et une position haute.
[0017] Le dispositif peut en outre comporter un sup-
port pour l'article en partie disposé à l'intérieur de l'en-
veloppe, le cordon pouvant être placé sous le support
de manière telle que, le déplacement du cordon est apte
à déplacer le support relativement à l'enveloppe entre
une position basse et une position haute.
[0018] Le support peut être configuré de manière telle
qu'il est apte à déplacer les moyens de fermeture lors-
qu'il passe de la position basse à la position haute de
manière à dégager l'ouverture de l'enveloppe. En effec-
tuant un seul geste, l'utilisateur peut à la fois ouvrir l'en-
veloppe extérieure et déplacer l'article en direction de
l'ouverture.
[0019] Le cordon peut être plat à la manière d'un ru-
ban. La surface du cordon au contact du support est ain-
si relativement importante de sorte que le cordon a une
bonne prise pour soulever le support.
[0020] Les deux extrémités du cordon peuvent dé-
boucher à l'extérieur de l'enveloppe par des passages
dont la forme est adaptée à la section du cordon. Lors-
que le cordon est plat, les passages sont par exemple
sous forme de fente.
[0021] Le cordon comporte une longueur telle que ses
deux extrémités peuvent être fixées, notamment
nouées, l'une à l'autre de manière à maintenir les
moyens de fermeture en position fermée. Il est bien évi-
dent que les deux extrémités du cordon pourraient être
fixées l'une à l'autre par tout autre moyen, notamment
par un système d'accrochage de type Velcro, par une
pince, par de la colle repositionnable, ou encore par
agrafage.
[0022] Alternativement, le cordon pleut être plus court
et ne servir qu'à déplacer le support. On peut alors pré-
voir tout autre moyen pour maintenir les moyens de fer-
meture en position fermée.
[0023] Le support peut comporter une paroi de fond
destinée à porter l'article. Le support peut en outre com-
porter au moins deux parois latérales opposées relati-
vement à la paroi de fond. De préférence, il comporte
quatre parois latérales.

[0024] Le dispositif peut en outre comporter des
moyens pour maintenir le support en position haute. Les
moyens pour maintenir le support en position haute peu-
vent être des pattes de maintien formées sur le support
aptes à venir en butée contre une portion de l'enveloppe
en position haute. Alternativement ou en complément,
le support peut être maintenu en position haute grâce
au fait que ses parois latérales sont ajustées dans l'en-
veloppe, le support étant ainsi maintenu grâce aux frot-
tements entre ses parois latérales et l'enveloppe. Alter-
nativement encore, les panneaux latéraux de l'envelop-
pe peuvent comporter des encoches dans lesquelles le
cordon peut être coincé.
[0025] L'invention consiste, mis à part les dispositions
exposées ci-dessus, en un certain nombre d'autres dis-
positions qui seront explicitées ci-après, à propos
d'exemples de réalisation non limitatifs, décrits en réfé-
rence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 illustre une vue en perspective d'un pre-
mier mode de réalisation d'un dispositif de condi-
tionnement d'un article selon l'invention, en position
fermée ;

- la figure 2 illustre une vue en perspective du dispo-
sitif de conditionnement de la figure 1, en cours
d'ouverture ;

- la figure 3 illustre une vue en perspective du dispo-
sitif de conditionnement de la figure 1, en position
ouverte ;

- les figures 4 à 6 représentent, respectivement, les
coupes IV à VI des figures 1 à 3 ;

- la figure 7 représente l'enveloppe extérieure du dis-
positif de la figure 1 en position dépliée ;

- la figure 8 représente le support du dispositif de la
figure 1 en position dépliée ;

- la figure 9 représente en coupe un deuxième mode
de réalisation d'un dispositif de conditionnement
d'un article selon l'invention, en position fermée ;

- la figure 10 représente en coupe le dispositif de la
figure 9 en position ouverte ;

- la figure 11 représente l'enveloppe extérieure du
dispositif de la figure 9 en position dépliée ;

- la figure 12 représente le support du dispositif de la
figure 9 en position dépliée ;

- la figure 13 représente une double paroi de l'enve-
loppe extérieure du dispositif de la figure 9, en po-
sition dépliée ; et

- les figures 14 à 19 illustrent des variantes de réali-
sation du dispositif selon l'invention.

[0026] Le dispositif de conditionnement illustré sur les
figures 1 à 6 est sous forme d'une boîte parallélépipé-
dique, et plus précisément cubique, la boîte étant des-
tinée à conditionner un article 80 constitué, dans l'exem-
ple illustré, par une sphère. La boîte comporte une en-
veloppe extérieure 10 contenant un support 20 pour l'ar-
ticle apte à se déplacer relativement à l'enveloppe entre
une position basse et une position haute.
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[0027] L'enveloppe extérieure 10 est réalisée par plia-
ge et découpage d'un flan en un matériau en feuille, il-
lustré sur la figure 7, par exemple du carton, éventuel-
lement plastifié et revêtu d'un décor extérieur.
[0028] L'enveloppe extérieure 10 comporte quatre
panneaux identiques 11 disposés de façon linéaire et
séparés deux à deux par des lignes de pliages parallè-
les 31, les panneaux 11 étant destinés à former les pa-
rois latérales de l'enveloppe 10. L'enveloppe 10 com-
porte en outre un cinquième panneau 12, séparé d'un
des quatre autres panneaux 11 par une ligne de pliage
32 perpendiculaire aux lignes de pliage 31, ce cinquiè-
me panneau étant destiné à former le fond de l'envelop-
pe 10.
[0029] Une première bande d'assemblage 13 est réa-
lisée sur le côté du panneau 11 situé à une première
extrémité du flan auquel elle est reliée par une ligne de
pliage 33, parallèle aux lignes de pliage 31 séparant les
différents panneaux. Cette bande d'assemblage 13 est
destinée à être collée au panneau 11 situé à l'extrémité
du flan opposée à la première extrémité pour former
l'enveloppe extérieure, après pliage du flan autour des
lignes de pliage 31 de manière à obtenir un fourreau
parallélépipédique tel que représenté à la figure 1.
[0030] Une deuxième bande d'assemblage 14 est
prévue dans le prolongement du panneau 12 formant le
fond, à l'opposé de la ligne de pliage d'extrémité 32. La
deuxième bande d'assemblage 14 est reliée au pan-
neau 12 par une ligne de pliage 34. Cette deuxième ban-
de d'assemblage 14 est destinée à être également col-
lée, après pliage, au panneau 11 sur lequel est collée
la première bande d'assemblage 13. Alternativement,
la bande d'assemblage 14 peut ne pas être collée mais
simplement introduite dans le fourreau comme dans un
étui classique.
[0031] En position assemblée, l'enveloppe extérieure
10 comporte une ouverture 18, à l'opposé du fond 12.
[0032] Dans l'exemple illustré, l'ouverture 18 de l'en-
veloppe 10 peut être fermée par un dispositif de ferme-
ture comportant quatre rabats 15 formés dans le prolon-
gement de chaque panneau 11.
[0033] Les rabats 15 sont formés du côté opposé au
panneau 12 destiné à former le fond. Les rabats 15 ont
la forme d'un triangle isocèle et sont reliés aux pan-
neaux 11, à leur base, par des lignes de pliage 35. Les
rabats 15 sont, en position pliée, destinés à venir fermer
l'ouverture 18 de la boîte. En position de fermeture, cha-
que côté d'un rabat est en contact avec le côté du rabat
qui lui est contigu de manière que les rabats 15 recou-
vrent entièrement l'ouverture 18 de la boîte, comme on
le voit à la figure 1.
[0034] Chaque rabat triangulaire 15 comporte en
outre deux pattes 15a et 15b sur chacun de ses côtés.
Les pattes 15a et 15b sont reliées à un côté du triangle
par une ligne de pliage 36, les pattes 15a et 15b étant
destinées à entrer dans la boîte en position de fermeture
alors qu'elles forment un angle de 90° avec les rabats
15. Les pattes sont de forme arrondie de manière à si-

muler l'ouverture d'une fleur lors de l'ouverture de la boî-
te.
[0035] Deux panneaux latéraux 11 destinés à être op-
posés en position assemblée de la boîte comportent en
outre chacun une fente 50 dont la fonction sera décrite
ultérieurement.
[0036] Deux pattes 16 formant levier sont en outre for-
mées dans le prolongement des deux panneaux laté-
raux 11 qui entourent celui portant le fond 12. Les pattes
16 formant levier sont reliées au panneau 11 par une
ligne de pliage 37. Les pattes 16 s'étendent depuis la
ligne de pliage 37 jusqu'à un bord libre 16a sur une lon-
gueur inférieure à la hauteur des panneaux latéraux 11,
comme on le voit à la figure 9. De préférence, les pattes
ont une largeur qui décroît depuis la ligne de pliage 37
jusqu'au bord libre 16a. En position assemblée de la
boîte, chaque patte 16 forme un angle aigu avec le pan-
neau 11 auquel elle est reliée de sorte qu'elles peuvent
venir en appui sur le support 20.
[0037] Le support 20 pour l'article 80 est réalisé par
pliage et découpage d'un flan en un matériau en feuille,
illustré sur la figure 8, par exemple du carton. Le support
20 comporte quatre panneaux identiques 21, là encore
disposés de façon linéaire, les panneaux 21 étant des-
tinés à former les parois latérales du support 20. Les
quatre panneaux 21 sont reliés entre eux à leur base
par des lignes de pliage 41, sur seulement une partie
de leur hauteur de manière telle qu'ils sont séparés par
des espaces 42 qui leur permet de bouger librement l'un
par rapport à l'autre. En particulier, ces espaces permet-
tent à deux panneaux 21, opposés en position assem-
blée, de s'écarter l'un de l'autre en position haute du
support. L'un des panneaux 21 d'extrémité comporte
une patte d'assemblage 25 destinée à être collée sur
l'autre panneau d'extrémité 21. De préférence, deux
panneaux 21 opposés sont plus rigides que les autres
de manière à améliorer le guidage du support dans l'en-
veloppe. On pourra par exemple réaliser ces panneaux
plus rigides en doublant leur épaisseur.
[0038] On ne sort pas du cadre de l'invention en réa-
lisant des panneaux 21 reliés entre eux sur toute leur
hauteur, sans espace entre eux.
[0039] Le support 20 comporte en outre un cinquième
panneau 22, séparé d'un des quatre autres panneaux
21 par une ligne de pliage 43, ce cinquième panneau
étant destiné à former le fond du support 20. Ce pan-
neau 22 comporte une bande d'assemblage 23 sur son
côté opposé à la ligne de pliage 43, la bande d'assem-
blage étant reliée au panneau 22 par une ligne de pliage
44. Cette bande d'assemblage 23 est destinée à être
collée sur un panneau 21 situé à l'opposé du panneau
21 auquel elle est reliée, en position assemblée. Alter-
nativement, la bande d'assemblage 23 peut ne pas être
collée mais peut être simplement positionnée en regard
du panneau 21. Alternativement encore, on peut prévoir
que le panneau 22 comporte une patte d'assemblage
23 sur chacun de ses bords, chaque patte 23 étant alors
collée, ou disposée en regard de chacun des trois autres
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panneaux 21. Cette dernière variante est particulière-
ment adaptée à un support destiné à porter un article
relativement lourd.
[0040] Chaque panneau 21 est relié par une ligne de
pliage 45 à une patte de maintien 24 qui est pliée vers
l'extérieur du support, en direction du fond 22, de ma-
nière à former un angle aigu avec le panneau 21 auquel
elle est reliée.
[0041] La boîte comporte en outre des moyens 60 ap-
tes à déplacer l'article 80 à l'intérieur de l'enveloppe, re-
lativement au fond 12, en direction de l'ouverture 18.
[0042] Dans l'exemple illustré sur les figures 1 à 6, les
moyens pour déplacer l'article comportent un cordon 60.
Le cordon 60 est placé à l'intérieur de l'enveloppe, entre
le support 20 et l'enveloppe 10. En particulier, le cordon
60 s'étend sous le fond 22 du support 20, et débouche
à l'extérieur de l'enveloppe par les fentes 50. Les fentes
50 étant à l'opposé l'une de l'autre dans l'enveloppe, le
cordon 60 s'étend sous une bonne partie du fond du
support. En outre, chaque fente 50 est centrée sur la
largeur du panneau 11, de sorte que le cordon s'étend
sensiblement au milieu du support. Les fentes 50 étant
en outre situées à une hauteur inférieure à la hauteur
du bord libre 16a des pattes formant levier, ces derniè-
res servent de bras de levier pour le cordon 60 qui vient
en appui dessus.
[0043] Dans l'exemple illustré, le cordon 60 est plat
de sorte qu'il comporte une surface relativement impor-
tante au contact du support qui lui permet d'avoir une
bonne prise pour le soulever. Il est de préférence rela-
tivement souple, au moins selon sa longueur, pour pou-
voir s'adapter au contour du support et passer au travers
des fentes. On utilisera par exemple un cordon en ma-
tériau tissé.
[0044] Les deux extrémités 61 et 62 du cordon débou-
chent de l'enveloppe sur une longueur suffisamment im-
portante pour, d'une part, pouvoir être saisies par l'utili-
sateur et, d'autre part, pouvoir être fixées l'une à l'autre,
notamment nouées, au-dessus du couvercle. Le cordon
60 ainsi noué permet de maintenir les rabats 15 en po-
sition fermée.
[0045] Au lieu d'utiliser le cordon pour maintenir les
rabats en position fermée, on peut alternativement pré-
voir une pastille qui est collée sur les pointes de chaque
rabats, comme on l'a illustré à la figure 19, le cordon
ayant alors pour seule fonction de soulever le support.
[0046] En position fermée du dispositif illustrée sur les
figures 1 et 4, les rabats 15 du couvercle recouvrent en-
tièrement l'ouverture 18 de la boîte. Le fond 22 du sup-
port 20 est sensiblement au contact du fond 12 de l'en-
veloppe, une portion du cordon étant située entre les
deux fonds. Le cordon 60 longe ensuite deux panneaux
latéraux 21 opposés du support jusqu'au bord libre 16a
des pattes 16 formant levier, puis redescend pour tra-
verser chaque fente 50 desquelles ils débouchent avant
de passer au-dessus de la boîte. Les deux extrémités
61 et 62 du cordon sont nouées au-dessus de la boîte,
sur les rabats 15.

[0047] Pour ouvrir le dispositif, l'utilisateur saisit les
extrémités 61 et 62 du cordon et défait le noeud. Il peut
ensuite tirer sur chaque extrémité en même temps,
comme on le voit plus particulièrement sur les figures 2
et 5, de manière à soulever le support 20 en l'écartant
du fond 12, en direction de l'ouverture 18. Lors de ce
mouvement, les pattes 16 forment levier de manière à
faciliter le mouvement ascensionnel du support sans
devoir exercer une action trop importante sur le cordon.
Lors du mouvement ascensionnel du support, les bords
supérieurs des panneaux 21, et en particulier les lignes
de pliage 45, viennent en appui sur la face interne des
rabats 15 en les poussant de manière telle qu'ils
s'ouvrent et dégagent l'ouverture 18 de l'enveloppe.
L'article 80 est alors accessible depuis l'extérieur de la
boîte. L'utilisateur peut tirer sur le cordon et continuer à
faire monter le support 20 jusqu'à ce que les pattes de
maintien 24 viennent reposer sur le bord des rabats 15.
Le support 20 est alors maintenu dans cette dernière
position dite « position haute », illustrée sur les figures
3 et 6.
[0048] Les figures 9 à 12 représentent un deuxième
mode de réalisation de la boîte illustrée sur les figures
1 à 8, les caractéristiques analogues à ce premier mode
de réalisation ayant reçu un chiffre de référence aug-
menté de 100.
[0049] Le dispositif de conditionnement diffère princi-
palement du premier mode de réalisation en ce que l'en-
veloppe 110 comporte une double paroi 170. La double
paroi 170 permet notamment de renforcer la structure
de l'enveloppe afin de bien protéger l'article. La double
paroi 170 est réalisée par pliage et découpage d'un flan
en un matériau en feuille, illustré sur la figure 13, par
exemple du carton. La double paroi 170 comporte des
parois latérales 171 munies d'un bord supérieur 173 et
un fond 172, les parois latérales 171 étant reliées par
des lignes de pliage à chacun des quatre côtés du fond
172. Deux parois latérales 171 comportent en outre des
bandes d'assemblages 174 destinées à être collées sur
les parois latérales qui leur sont contiguës en position
assemblée.
[0050] Au lieu de prévoir des pattes 16 formant levier
sur l'enveloppe, on utilise cette fois la double paroi 170
pour former levier pour le cordon 160, le cordon venant
en appui sur le bord supérieur 173 des parois latérales
171 de la double paroi 170.
[0051] Comme on le voit en particulier à la figure 12,
le support 120 ne comporte cette fois que deux pattes
de maintien 124 formées sur le bord supérieur de deux
panneaux latéraux 121, opposés en position assem-
blée. Il est en outre cette fois formé à partir d'un flan
prédécoupé dans lequel les quatre panneaux identi-
ques 121 ne sont pas disposés de façon linéaire mais
formés sur chacun des quatre côtés du panneau 122
destiné à former le fond. Les panneaux 121 ne sont pas
reliés entre eux, mais on ne sort pas du cadre de l'in-
vention en réalisant des panneaux reliés entre eux, par
exemple par des bandes d'assemblage.
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[0052] Là encore, pour ouvrir le dispositif, l'utilisateur
saisit les extrémités 161 et 162 du cordon 160 et défait
le noeud. Il peut ensuite tirer sur chaque extrémité en
même temps, de manière à soulever le support 120 en
l'écartant du fond 112 de l'enveloppe, en direction de
l'ouverture 118. Lorsque le bord libre 124a des pattes
de maintien 124 arrive à la hauteur axiale du bord su-
périeur 173 de la double paroi 170, les pattes 124 ont
tendance à s'écarter de leur paroi latérale 121 de sorte
que leur bord libre 124a vienne en butée contre le bord
supérieur 173 des parois latérales de manière que le
support ne peut redescendre vers le fond 112 de l'en-
veloppe.
[0053] Différentes variantes peuvent s'appliquer aux
modes de réalisation qui viennent d'être décrits.
[0054] En particulier, au lieu de prévoir des pattes de
maintien 24 ou 124 pour maintenir le support en position
haute, on peut alternativement prévoir que le support
320 soit positionné de façon suffisamment ajustée dans
l'enveloppe 310 pour qu'il ne redescende pas sous l'ef-
fet de son poids vers la position basse. Cette variante,
illustrée en position haute à la figure 14, est particuliè-
rement adaptée à un support destiné à porter un article
relativement léger. Alternativement encore, on peut pré-
voir une encoche 451 dans chaque panneau latéral 411
de l'enveloppe qui comporte une fente 450, à proximité
de la fente 450 dans laquelle elle peut déboucher, com-
me on l'a illustré sur la figure 15. L'encoche 451 permet
de "coincer" le cordon 460 lorsque le support 420 est
en position haute.
[0055] Au lieu d'utiliser un support formé par un fond
et quatre parois latérales, on peut alternativement utili-
ser un support 520, tel qu'illustré à la figure 16, formé
par seulement deux parois latérales 521 et un fond 522,
voire même formé seulement par un fond.
[0056] On ne sort pas non plus du cadre de l'invention
en utilisant des moyens de fermeture pour obturer
l'ouverture de l'enveloppe différents des rabats triangu-
laires 15 et 115. On peut par exemple prévoir un rabat
615 unique, de forme carrée, reliée par une ligne de plia-
ge 631 à un seul panneau latéral 611 de l'enveloppe,
comme on l'a illustré à la figure 17. Le rabat 615 com-
porte en outre une patte 615a destinée à se loger dans
la boîte. On peut également utiliser un couvercle 715 tel
qu'illustré à la figure 18 qui vient coiffer les parois laté-
rales 711 de l'enveloppe 710, le couvercle étant alors
entièrement séparable des parois latérales 711 de l'en-
veloppe.
[0057] Enfin, au lieu d'utiliser un cordon qui débouche
de l'enveloppe sur une longueur suffisante pour pouvoir
faire un noeud au-dessus des moyens de fermeture, on
peut prévoir un cordon 860 plus court, comme on l'a re-
présenté à la figure 19, qui ne sert pas à maintenir les
moyens de fermeture en position fermée. Les extrémi-
tés 861 et 862 du cordon ont alors une forme prédéter-
minée repliée qui l'empêche de rentrer à l'intérieur de
l'enveloppe par la fente 850.
[0058] Dans un souci de clarté, aucun support ni ar-

ticle n'a été représenté sur les figures 17 à 19.
[0059] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés
de l'invention. Il est évident que des variantes peuvent
y être apportées sans s'écarter de l'invention telle que
revendiquée ci-après.

Revendications

1. Dispositif de conditionnement d'un article (80 ; 180)
comportant une enveloppe extérieure (10 ; 110)
comportant au moins :

- des parois latérales (11 ; 112) ;
- une partie formant un fond (12 ; 112);
- une ouverture (18 ; 118) ;
- des moyens de fermeture (15 ; 115) prévus

pour obturer l'ouverture (18 ; 118) ;

caractérisé en ce qu'il comporte des moyens
(60 ; 160) aptes à déplacer l'article à l'intérieur de
l'enveloppe, relativement au fond, en direction de
l'ouverture, ce qui provoque le déplacement des
moyens de fermeture.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens (60 ; 160) pour déplacer l'article
comportent un cordon (60 ; 160) en partie disposé
à l'intérieur de l'enveloppe de manière telle que, le
déplacement du cordon est apte à déplacer l'article
relativement à l'enveloppe entre une position basse
et une position haute.

3. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce qu'il comporte un support (20 ; 120)
pour l'article (80 ; 180) en partie disposé à l'intérieur
de l'enveloppe et que le cordon (60 ; 160) est placé
sous le support de manière telle que, le déplace-
ment du cordon est apte à déplacer le support re-
lativement à l'enveloppe entre une position basse
et une position haute.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le support (20 ; 120) est configuré de ma-
nière telle qu'il est apte à déplacer les moyens de
fermeture (15 ; 115) lorsqu'il passe de la position
basse à la position haute de manière à dégager
l'ouverture de l'enveloppe.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 4, caractérisé en ce que le cordon (60 ;
160) est plat.

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 5, caractérisé en ce que les deux extré-
mités (61, 62 ; 161, 162) du cordon (60 ; 160) dé-
bouchent à l'extérieur de l'enveloppe par des pas-
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sages (50 ; 150), notamment des fentes.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 6, caractérisé en ce que le cordon com-
porte une longueur telle que ses deux extrémités
(61, 62 ; 161, 162) peuvent être fixées, notamment
nouées, l'une à l'autre de manière à maintenir les
moyens de fermeture (15 ; 115) en position fermée.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le sup-
port (20 ; 120) comporte une paroi de fond (22 ;
122) destinée à porter l'article.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que le support (20 ; 120) comporte en outre au
moins deux parois latérales (21 ; 121) opposées re-
lativement à la paroi de fond.

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 3 à 9, caractérisé en ce qu'il comporte des
moyens pour maintenir le support en position haute.

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que le support comporte des pattes de maintien
(24 ; 124) aptes à venir en butée sur une portion de
l'enveloppe en position haute.

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 10 ou 11 lorsqu'elles dépendent de la 9, ca-
ractérisé en ce que les parois latérales (21 ; 121)
du support (20 ; 120) sont en contact avec les pan-
neaux latéraux (11 ; 111) de l'enveloppe avec suffi-
samment de frottements pour maintenir le support
en position haute dans l'enveloppe.

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 10 à 12, caractérisé en ce que les panneaux
latéraux (411) de l'enveloppe comportent des enco-
ches (451) dans lesquelles le cordon (460) peut être
coincé.
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